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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

5.2.1 Consultation 

Aucune information.  

5.2.2 Publication  

LIGNE DIRECTRICE SUR LES NORMES RELATIVES À LA SUFFISANCE DU CAPITAL DE BASE 

- COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS - 

Avis est donné par l’Autorité des marchés financiers que, conformément à l'article 565 de la Loi sur les 
coopératives de services financiers, L.R.Q., c. C-67.3, la ligne directrice sur les normes relatives à la 
suffisance du capital de base est modifiée. 

La ligne directrice est applicable aux coopératives de services financiers. 

Le texte de la ligne directrice modifiée est accessible par le lien hypertexte suivant :  

Accès à la ligne directrice et au tableau des modifications 

 

LIGNE DIRECTRICE SUR LES NORMES RELATIVES À LA SUFFISANCE DU CAPITAL DE BASE 

- CAISSES NON MEMBRES D’UNE FÉDÉRATION - 

Avis est donné par l’Autorité des marchés financiers que, conformément à l'article 565 de la Loi sur les 
coopératives de services financiers, L.R.Q., c. C-67.3, la ligne directrice sur les normes relatives à la 
suffisance du capital de base est modifiée. 

La ligne directrice est applicable aux caisses non membres d’une fédération dès la publication de cet 
avis. 

Le texte de la ligne directrice modifiée est accessible par le lien hypertexte suivant :  

Accès à la ligne directrice et au tableau des modifications 

 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à la personne suivante : 

François Proulx, économiste 
Direction adjointe des normes relatives aux institutions financières et de la vigie 
Autorité des marchés financiers 
 
Téléphone : (418) 525-0558, poste 4645 
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http://www.lautorite.qc.ca/reglementation/assurances-institutions-depot/lignes-directrices-cooperatives-services-financiers.fr.html
http://www.lautorite.qc.ca/reglementation/assurances-institutions-depot/lignes-directrices-cooperatives-services-financiers.fr.html
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Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4645 
Courriel : francois.proulx@lautorite.qc.ca 
 
 
 

5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE ET 

SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 

 

5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 

 

5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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